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PARTIE OFFICIELI~E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PersoDoei 

ARRETE ND 656 CAB. du 20 lIovembre. 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE GIJ~RE, 
COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la R~pub1ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décrei du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

. Vu l'arr(té gêneraI no 3059/AP, dll El octobre 1945; 

ARRETE: 

ART'ICLE PREMIER. - Sont promulgués dans -le ter
ritoire du Togo: 

la ~ le décret No 1873 du 15 juillet 1944 réglant 
l'organisation générale et le statut du personnel des 
services des Travaux ,Publics, des Mines et des Tech
ni'iues Industrielles relevant du ministère des colonies, 
validé, modifié et complété par le décret No 45-1543 
<lu 11 jllitlet 1945; 

20 - le décret No 45-1986 du 1" septembre 1945 
relatif all traitement du personnel des services des Tra
vaux Publics, des Mines et des Techniques Industriel
les des oolonies; 

. .:Jo _. le décret No' 45-1987 du 1" septembre 194.5 
. relatif à l'attribution du oomplément -de solde aux In
génieurs des services des Travaux Publics, '-Mines et 
Techniques Industrielles des oolonies. 

ART. 2. - ILe présent arrêté· sera enregistré publié 
et communiqué partout ·où besoin sera. 

. Lomé, le 20 nov~nibre 1945. 
H. GAUDllLOT. 

DECRET ND 1873 du 15 ;uillef 1944. 

Le Ministre des Colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 2· mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et le décret du 3 juillet 1897 
sur les i.ndemnités de déplacement et les passag'es du personnel 
relevant du Ministère des Colonies, ainsi que tous les textes qUÎ 
ont modifié ou completé ces ~écrets; 

Vu le décret du 27 septembre 1930 et les textes modifi
catifs subséquents fixant le statut du personnel de l'Inspec
tion générale des Travaux publics des colonies; 

Vu le décret du 9 mai 1936 et les textes subséquents par
tant organisation générale des services des Travaux publics 
des colonies et statut du personnel; 

Vu les décrets des 9 mai et 29 décembre 1920,· instituant 
un Service colonial pour les Ingénieurs des Ponts-et-Chaussées 
et pour les Ingénieurs au corps des Mines j , 

Vu le décret du 22 février 1938. fixant les conditions 
dJapplication en Indochine du décret. du 9 mai 1936; 

yu le décret-loi du 30 octobre 1935 et la loi du 4 septem
bre 1942, relatifs à l'organisation de l'Administration cen
trale du Ministère des Colonies; 

Vu la loi du 14 avril 1924, portant réforme du 'régime 
des pensions civiles et militaires et les textes modificatifs 
011 complém~ntaires subséquents; 

Vu le décret du 1er novembre ..1928, portant création de la 
Caisse intercoloniale des Retraites et les textes modificatifs 
subs~quenis ; 

Vu le décret'''du 29 novembre 1943, portant classement en 
échelles de solde des fonctionnaires du cadre général des 
Travaux publics des colonies, / 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

OBJET ET PORTÉE DU DÉCRET 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT 


LES SERVICES ET LE PERSONNEL 


. ARTICLE PREMIER (Ct. décret au 11 ;uiliet 1945)_ 
- Le présent décret règle l'organisation générale des 
Services des Travaux publics, des Mines et des Tech
niqlles industrielles relevant .ou faisant partie du Dé

. partementdes Colonies et fixe le statut du personnel 
de ces services. 

Il est applicable à tautes les colonies, pays de. pro
tectorat et territoire relevant du Ministère des Colo
nies. 

L'organisation et le foncfionnenient dans chaque 00

Ionie des Services des Travaux publics, des Mines 


